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#Point info n° 23-23/24 du 07/02/2024 

 
RAPPEL 

 
• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 

la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Envoyer à la Commission Fédérale 
de Football des Sourds, le justificatif d’indisponibilité du service des 
sports de la mairie.) 

• Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 
prochaine RAC 2024. 

  
 

PHASE FINALE du CHAMPIONNAT DE FRANCE DE FUTSAL 
 
La CFFS tient à adresser ses chaleureux remerciements au club organisateur 
de Lyon, ainsi qu'à ses dirigeants et bénévoles, pour l'excellent déroulement 
de ce long week-end à l'Isle d'Abeau. 
 

PALMARÈS 
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PAIEMENT DES AMENDES 

 
Lors de tout paiement d'amendes par virement bancaire, veuillez inclure le 
numéro de votre facture dans le libellé de la transaction, en utilisant le format 
suivant : "FOS-2024/???" (Remplacer « ??? » par le numéro réel de votre 
facture). 
 
Motif du libellé non respecté : 
 

ð RENNES : absence du numéro de facture dans le ibellé de la facture 
« FOS/2024-049 » 

 
 

RESULTATS du 03-04/02/2024 
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CRs du 03-04/02/2024 
 

 
 
 



Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds 
Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

   

4 
   

 

 
 

CLUBS 
 

• MULHOUSE 
N° FDM : FUT17 
La CFFS décide de sanctionner M. Redouane BYAA (n° de licence : J226730) 
de 2 matchs de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour toutes 
les compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Ru-
bens » et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Propos blessants 
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• PARIS 
N° FDM : FUT26 
La CFFS décide de sanctionner M. Mohamed BENNAT (n° de licence : 
J156793) d’1 match de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour 
toutes les compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge 
Rubens » et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés 
 
N° FDM : FUT26 
La CFFS décide de sanctionner M. Boubacar KOITA (n° de licence : J141194) 
d’1 match de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs est 
sanctionné d’un match ferme 
 

• REIMS 
N° FDM : FUT26 
La CFFS décide de sanctionner M. Omar DIABY (n° de licence : J092398) d’1 
match de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour toutes les com-
pétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » et 
ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs est 
sanctionné d’un match ferme 
 
N° FDM : FUT26 
La CFFS décide de sanctionner M. Sewati GUYON (n° de licence : J167221) 
d’1 match de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
2 avertissements dans le même match 
 
N° FDM : FUT26 
La CFFS décide de sanctionner M. Jonathan SALCI (n° de licence : J076463) 
d’1 match de suspension ferme à compter du 06/02/2024 pour toutes les 
compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge Rubens » 
et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Propos (ou gestes) excessifs ou déplacés 
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• TOULOUSE 

N° FDM : FUT23 
La CFFS décide de sanctionner M. Gennadii KHRULOV (n° de licence : 
J216685) d’1 match de suspension ferme à compter du 29/01/2024 pour 
toutes les compétitions nationales de « Futsal sourds » excepté le « Challenge 
Rubens » et ce, pour conduite antisportive ci-dessous : 
Le joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois matchs est 
sanctionné d’un match ferme 
 
 

JOUEURS/DIRIGEANTS SUSPENDUS 
 

Rappel : Aucun joueur et/ou dirigeant suspendu ne devrait être autorisé à 
accéder au terrain ou au gymnase, ainsi qu'aux vestiaires avant, pendant et 
après le match, à l'exception de la tribune. 
 
Liste des joueurs/dirigeants suspendus au 06/02/2024 : 
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WEEK-END DU 10 février 2024 

 

 
 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
Sportivement vôtre 

Stéphane Tuccillo 
DS CFFS 


